
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

ssicouly
Machine à écrire
L’opération prévoit l’aménagement global de 13 756 m2 de SDP dédiés à dulogement individuel et collectif. Le programme prévoit également la démolition de logements (8731 m2), d'une salle communale (688 m2) et la réhabilitation de 7 533 m2 de logements, la construction d'un PALS de 450 m2, le tout sur un périmètre d’environ 8 ha.Le projet comprend la mise en oeuvre de 88 places aériennes sur les espaces publics et 148 places aériennes sur les îlots privés. 

ssicouly
Machine à écrire
Projet de renouvellement urbain du secteur Prévert - Ville de Bassens 

ssicouly
Machine à écrire
Le projet correspond au renouvellement urbain du secteur Prévert à Bassens, sur un périmètre s'étend sur 8 hectares. Ce projet de densification en logements et de réaménagement des espaces publics entre dans le cadre plus large du renouvellement urbain du quartier prioritaire de l’Avenir. Le projet de renouvellement urbain du secteur Prévert prévoit : • La démolition de 133 logements représentant 8 731 m2 de SDP • La démolition de deux salles publiques représentant 1 288 m2 de SDP (dont une de 600 m2 déjà démolie)• La réhabilitation de 66 logements représentant 7 533 m2 de SDP - La réhabilitation récente de 12 logements • La création de 171 logements (collectifs et individuels) représentant 13 756 m2 de SDP• La requalification et la modification de la voirie publique (création de barreaux complémentaires de desserte interne du quartier)• La construction du PALS (Pôle d'Animation et de Lien Social) représentant 450 m2 dont 200 m2 de reconversion delogements de fonction  

ssicouly
Machine à écrire
39. b) Opération d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha  et dont la SDP est comprise entre 10 000 et 40 000 m241a) Aire de stationnement ouverte au public de 50 unités ou plus 

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

ssicouly
Machine à écrire
Le secteur Prévert s'insère au sein du quartier de l'Avenir inscrit comme quartier prioritaire politique de la ville de Bassens et de Bordeaux Métropole. Le projet est un renouvellement urbain qui vise à réhabiliter un parc de logements obsolètes et à remplacer les logementsles plus délabrés par la construction de logements neufs ainsi qu'à requalifier les espaces publics. Le projet prévoit en phase d’exploitation de disposer d’une offre en logements réhabilités et neuf supplémentaires de 38 logements. ll offre des logements qualitatifs en préservant et en valorisant les espaces verts, dans un secteur bien desservi et amenéà renforcer son rôle de pôle central du nord du centre-bourg de la commune. Ce projet répond à plusieurs besoins, notamment de produire des logements supplémentaires, de renforcer et sécuriser les déplacements doux et d’offrir des espaces verts valorisés et aménagés, lieux de rencontre et d’apaisement. Le projet fait l’objet d’une zone urbaine spécifique au PLU de Bordeaux Métropole (UP60) et répond au POA Habitat du PLU. Il apporte une trame verte bénéfique au paysage, au cadre de vie et aux déplacements doux.  Pour plus de précisions se reporter à la notice environnementale en annexe 7. 

ssicouly
Machine à écrire
 

ssicouly
Machine à écrire
Le projet comprend plusieurs étapes d'intervention  :  • La démolition de 133 logements représentant 8 731 m2 de SDP • La démolition de deux salles publiques représentant 1 288 m2 de SDP (dont une de 600 m2 déjà démolie)• La réhabilitation de 66 logements représentant 7 533 m2 de SDP - La réhabilitation récente de 12 logements • La requalification de la voirie publique et des voies d'accès aux îlots • Le raccordement aux réseaux secs et humides communautaires en collaboration avec les concessionnaires• La création de 171 logements (collectifs et individuels) représentant 13 756 m2 de SDP• La mise en oeuvre d'aménagement paysagers et d'une voie verte périphérique • La construction du PALS (Pôle d'Animation et de Lien Social) représentant 450 m2 dont 200 m2 de reconversion delogements de fonction  Pour plus de précisions se reporter à la notice environnementale en annexe 7.   

ssicouly
Machine à écrire
Le projet prévoit en phase d’exploitation de disposer d’une offre en logements réhabilités de 66 logements (7 533 m2) , en plus de 12 logements récemment réhabilités, et de 171 logements neufs (13 756 m2) soit 38 logements supplémentaires suite aux démolitions et par rapport à l'état actuel. Le projet répond aux besoins de stationnement sur les espaces publics et les îlots privés en cohérence et conformité avec les prescriptions du PLU de BM.Le projet prévoit la requalificatoin des espaces publics et la création de voirie complémentaire à la voirie interne de desserte du secteur.  Le projet prévoit un parti d'aménagement paysager consacrant une très large places aux espaces verts et paysagers apportant des lieux de rencontre et de vie apaisés. L'aménagement des espaces publics renforce et sécurise les déplacements doux et l'intermodalité. Le projet améliore les conditions de logements, de déplacement et le cadre de vie des habitants.Pour plus de précisions se reporter à la notice environnementale en annexe 7.   

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

ssicouly
Machine à écrire
Le projet sera soumis à :Permis de démolirPermis d'aménagerPermis de construire

ssicouly
Machine à écrire
Quartier Prévert Rue de la pomme d'or / Rue Moura/Rue Lafayette / Rue Prévert / Rue Yves Montand33 530 BASSENS 

ssicouly
Machine à écrire
BASSENS

ssicouly
Machine à écrire
Périmètre total du site Surfaces démoliesSurfaces réhabilitéesNouvelles constructions (logements)Construction d'un PALSPlaces de stationnement public crééesPlaces de stationnement privé créées 

ssicouly
Machine à écrire
8 haSDP de 10 019 m2SDP de   7 533  m2SDP de 13 756 m2 450 m2 dont 200 m2 de reconversion 88 places aériennes148 places aériennes   

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

ssicouly
Machine à écrire
BASSENS
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ssicouly
Machine à écrire
Le projet n'est pas situé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope.

ssicouly
Machine à écrire
Le projet n'est pas situé en zone de montagne.

ssicouly
Machine à écrire
Le projet n'est pas situé dans un parc, une réserve ou une zone deconservation halieutique.

ssicouly
Machine à écrire
La partie nord du périmètre du projet est concernée par la servitude de protection associée au monument historique "Château Morin" situé au nord duquartier (château hors périmètre du projet, en ruine suite à un incendie) .

ssicouly
Machine à écrire
Le diagnostic des zones humides réalisé selon les critères réglementaires "végétation" et "pédologie" a mis en exergue l'absence de zone humide sur le périmètre du projet. 

ssicouly
Machine à écrire
Dans un rayon de 4 kms, le seul site pouvant avoir un lien écologique (en raison de la proximité et similarité de contexte) avec le secteur Prévert correspond àla ZNIEFF des coteaux de Lormont située à 4 kms.

ssicouly
Machine à écrire
Bassens n'est pas une commune littorale.

ssicouly
Machine à écrire
La commune de Bassens est dotée d'un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de la commune de Bassens - 2013 - 2018 validé en juin 2013.Le secteur Prévert présente une ambiance sonore modérée et n'est pas recensé comme site à enjeu. 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

ssicouly
Machine à écrire
La commune de Bassens accueille à proximité des quais de Garonne de nombreuses activités industrielles. Elle est ainsi concernée par deux PPRT : • PPRT de Bassens : DPA, FORESA et SIMOREP : le périmètre du projet n’est pas concerné par ce PPRT• PPRT de CEREXAGRI : le périmètre du projet n’est pas concerné par ce PPRTLa commune de Bassens est couverte par le PPRI de la Presqu'ile d'Ambes. Le périmètre du projet n’est pas concerné par ce PPRI.

ssicouly
Machine à écrire
Le périmètre du projet n'est pas concerné par un site BASOL ni BASIAS.

ssicouly
Machine à écrire
Conformément à l'arrêté n° E2005/14 du 28/02/2005, la commune de Bassens est incluse dans la zone de répartition des eaux du bassin Adour Garonne, pour l'aquifère Oligocène Entre Deux Mers.

ssicouly
Machine à écrire
Le projet est situé à 1,8 km à l'est du site FR200700 La Garonne 200681 et à 1.6 kms au sud-est du site FR7200686 Marais du Bec d'Ambès. 

ssicouly
Machine à écrire
Le périmètre du projet n'est pas situé dans le périmètre d'un captage d'eau.

ssicouly
Machine à écrire
Le périmètre du projet n'est pas concerné par un site inscrit.

ssicouly
Machine à écrire
Le périmètre du projet n'est pas concerné par un site classé.
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ssicouly
Machine à écrire

ssicouly
Machine à écrire

ssicouly
Machine à écrire
Le bilan des terres n'est pas encore connu à l'heure actuelle mais le projet est un aménagement de surface qui ne devrait pas présenter de mouvements des terres notables.

ssicouly
Machine à écrire
Un diagnostic écologique et zones humides a été mené sur un cycle de 6 mois de mars à septembre. Il a montré le caractère urbanisé du périmètre du projet avec une faible valeur écologique. En revanche, il a mis en exergue la présence d'arbres avec gîtes potentiels de chiroptères en bordure nord et sud du périmètre du projet et d'oiseaux (2 espèces).La conception du plan masse permet d'éviter ces arbres et de les intégrer.La phase travaux peut occasionner des dérangements de la faune. La trame verte et paysagère prévue sera bénéfique à la faune. Se reporter à la notice en annexe 7. 

ssicouly
Machine à écrire
Le projet ne présente pas d'incidence écologique sur les sites Natura 2000.

ssicouly
Machine à écrire
Le projet est un aménagement de surface qui ne comprend pas d'ouvrages souterrains donc aucun prélèvement des eaux souterrainesen phase travaux et exploitation n'est prévu à ce jour.La programmation sera alimentée depuis le réseau d'eau potable. 

ssicouly
Machine à écrire
Le projet est un aménagement de surface qui ne comprend pas d'ouvrages souterrains, aucune fouille pouvant impacter les masses d'eaux souterraines durant les travaux ni aucun ouvrage souterrain en phase exploitation n'est prévue à ce jour.

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

ssicouly
Machine à écrire
Le bilan des terres n'est pas encore connu à l'heure actuelle mais le projet est un aménagement de surface qui ne devrait pas présenter de mouvements des terres notables.

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

ssicouly
Machine à écrire
Le projet consiste en du renouvellement urbain d'un secteur résidentiel  déjà urbanisé et artificialisé. Le projet paysager consacre une large place aux aménagements paysagers et espaces verts (bilan des surfaces non disponible à ce jour).

ssicouly
Machine à écrire
Le périmètre du projet est concerné par le risque de gonflement des argiles (aléa faible à moyen).Il n'est pas concernée par le PPRI de la presqu'ile d'Ambès.

ssicouly
Machine à écrire
Le périmètre du projet n'est pas concerné par un site pollué connu.

ssicouly
Machine à écrire
Le projet prévoit le renouvellement des logements et des espaces publics.Il représente un gain de 38 logements par rapport à l'état actuel. Ces habitants supplémentaires représenteront des véhicules en plus. Ce gain est trop faible pour avoir des incidences significatives sur le trafic etle réseau de voirie.

ssicouly
Machine à écrire
La nature du projet de renouvellement urbain n'a pas vocation à créer du bruit. Les cartes de bruit de BM ont montré que la zone présente des niveaux sonores modérés. Le périmètre du projet n'est pas concerné par un site à enjeu au PPBE de Bassens. 

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

ssicouly
Machine à écrire
Le projet n'est pas concerné par les PPRT existants sur la communede Bassens.
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ssicouly
Machine à écrire
Le projet correspond à la requalification des espaces publics et au renouvellement des logements. Il ne générera pas de nuisances olfactives. 

ssicouly
Machine à écrire
Le projet ne comprend pas d'infrastructures de transport ou d'activités industrielles pouvant générer des polluants atmosphériques. 

ssicouly
Machine à écrire
Le projet génèrera des eaux usées, comme à l'état actuel, qui serontcollectées dans le réseau communautaire en concertation avec Bordeaux Métropole.

ssicouly
Machine à écrire
Le projet génèrera des ordures ménagères, comme à l'état actuel, quiseront collectées en accord avec le service de collecte de BordeauxMétropole. 

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

ssicouly
Machine à écrire
Le projet correspond à la requalification des espaces publics et au renouvellement des logements. Il ne générera pas de nuisances vibratoires.

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

ssicouly
Machine à écrire
Le projet correspond à la requalification des espaces publics et au renouvellement des logements. Les émissions lumineuses seront équivalentes aux émissions lumineuses actuelles (générées par les logements et l'éclairage public). Le remplacement progressif de l'éclairage public par des leds et de l'éclairage bi-puissance (baisse intensité en milieu de nuit) est prévu. 

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

ssicouly
Machine à écrire
Le projet est une opération de renouvellement urbain qui ne génèrera pas de rejets liquides.

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ssicouly
Machine à écrire
La partie nord du périmètre du projet est concernée par le périmètre de protection du château Morin (MH). Ce périmètre, retranscrit comme servitude au PLU de BM, fait l'objet de prescriptions prises en compte dans la conception du projet.

dbrouill
Souligner

ssicouly
Machine à écrire
Le renouvellement du secteur Prévert s'insère dans un contexte plus large du renouvellement urbain du quartier de l'Avenir, inscrit comme quartier prioritaire. On peut noter le projet de démolition - reconstruction - extension de l'écoleRosa Bonheur, le projet de renouvellement urbain du quartier Prévôt, le programme immobilier "Villas Caudalie", le projet urbain de la Lisière Nord, les aménagements extérieurs de surface du hameau des Sources, la réhabilitation de la cité Beauval en cours (se reporter à la notice environnementale en annexe 7 pour plus de détails).  Les incidences cumulées sont positives en phase d'exploitation pour le milieu humain, le cadre de vie et les mobilités. En phase chantier, les nuisances peuvent se cumuler. La ville de Bassens et Bordeaux Métropole qui travaillent en étroite collaboration veilleront à limiter au maximum les nuisances des chantiers pour les riverains.

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN

ssicouly
Machine à écrire
Le projet est une opération de renouvellement urbain d'un secteur résidentiel déjà urbanisé. Il ne modifie pas l'usage des sols. 
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   

ssicouly
Machine à écrire
- Mesure d'évitement : Evitement des arbres à gîtes potentiel à chiroptères et à oiseaux (Chardonnet élégant et Verdier d'Europe) et intégration de ces arbres au projet paysager- Mesure de réduction : Respect d'un calendrier en phase travaux pour la faune = pas d'intervention sur les espacesverts au printemps (mars à juillet) période de nidification des oiseaux et des chauves-sourisSe reporter à la notice environnementale en annexe 7 pour plus détails

ssicouly
Machine à écrire
Se reporter à la notice environnementale en annexe 7.

J.KLEIN
Note
Marked définie par J.KLEIN
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ssicouly
Machine à écrire
Annexe 7 : Notice environnementaleAnnexe 8 : Diagnostic écologique par SIMETHISAnnexe 9 : Diagnostic technique et urbain du quartier Prévert Annexe 10 : Etude de faisabilité des lots 3 et 4B







Mme Defoug, Cheffe de projet renouvellement urbain quartier Avenir 
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TABLE DES CARTES 

TABLE DES TABLEAUX 

 



I. PRESENTATION DU SITE  

1.1.  







1.2.  

1.2.1.  

ZICO n°ZO0000621  Marais du nord de Bordeaux et marais bordelais : 
-Louis-de-Monferrand 3,4 km 

Marais, prairies 
humides 

Absence de lien écologique 
(milieux différents et absence de connexion via le réseau 

hydrographique)

ZNIEFF de type 1 n° 720008231  Coteaux de Lormont 4 km Coteaux calcaires 
Lien écologique potentiel du fait de la proximité et de la similarité 

de contexte (coteaux en rive droite de la Garonne)

ZNIEFF de type 1 n° 720030052  
Blanquefort et Parempuyre 4,2 km 

Marais, prairies 
humides 

Absence de lien écologique 
(milieux différents et absence de connexion via le réseau 

hydrographique)

ZNIEFF de type 2 n° 720001964 -Louis-
de-Monferrand 1,5 km 

Marais, prairies 
humides 

Absence de lien écologique 
(milieux différents et absence de connexion via le réseau 

hydrographique)

ZNIEFF de type 2 n° 720002382  Marais du Médoc de Blanquefort à 
Macau 3,3 km Marais, prairies 

humides 

Absence de lien écologique 
(milieux différents et absence de connexion via le réseau 

hydrographique)

ZNIEFF de type 2 n° 720020119  Coteaux de Lormont, Cenon et Floirac 4 km Coteaux calcaires 
Lien écologique potentiel du fait de la proximité et de la similarité 

de contexte (coteaux en rive droite de la Garonne)

ZNIEFF de type 2 n° 720030039  Réseau hydrographique de la Jalle, du 
camp de Souge à la Garonne, et marais de Bruges 4,5 km 

Marais, prairies 
humides 

Absence de lien écologique 
(milieux différents et absence de connexion via le réseau 

hydrographique)







1.2.2. Les zonages réglementaires  

ZSC n° FR7200700 - La Garonne 1,8 km Eaux douces fluviatiles 
Lien écologique potentiel du fait de la proximité et de la connexion via le réseau hydrographique 

(bien que discontinu)

ZSC n°FR7200686  Marais du Bec 
 

1,6 km Marais et prairies 
humides 

Absence de lien écologique 
(milieux différents et absence de connexion via le réseau hydrographique)





1.3. Connaissances naturalistes existantes sur le site 

1.3.1. Données flore connues 

1.3.2. Données faune connues 

1.3.3.  

 
- 

 
- 
- 

- 
- 

 



II. TISE 

2.1. Méthode de terrain 

Date Objectifs Météo 

06/03/2018 

 

 Description des habitats + relevé floristique 
  des mammifères (hors chauves-souris), des reptiles 
 Rech dices de présence de coléoptères saproxylophages 

Ciel dégagé, vent, température : 13°C 

26/03/2018 

 
 Prospection nocturne amphibiens et rapaces nocturnes Ciel dégagé, vent faible, température : 10°C 

13/04/2018 

 
 Ecoute oiseaux nicheurs n°1 Ensoleillé, température : 14°C 

14/05/2018 

 

 Ecoute oiseaux nicheurs n°2  
 Prospection faune 

Nuageux, température : 13°C 

24/05/2018 

 

 Description des habitats + relevé floristique 
 Recherche des espèces floristiques patrimoniales 
 Entomofaune + mammifères, herpétofaune 

Ensoleillé, température : 27°C ? 

21/06/2018 

 

 Recherche des espèces floristiques patrimoniales 
 Prospection faune (mammifères, reptiles, entomofaune) 

Couvert puis ensoleillé, température : 20 - 25°C 

31/07/2018 

 
 Prospection faune (mammifères, reptiles, entomofaune) Ensoleillé, vent nul, température : 30°C 

18/09/2018 

 
 Prospection faune (mammifères, reptiles, entomofaune) Ensoleillé, vent nul, température : 27°C 



2.2. ogiques 

Majeur 

Habitat Sans objet 

Flore Biotope pour une ou plusieurs espèces végétales protégées nationalement et en Europe (Annexe II de la DH) 

Faune 
Habitat de reproduction et/ou de repos avéré pour une ou plusieurs espèces proté
ZNIEFF, citées au minimum VU aux listes rouges locales, ) 

Fort 

Habitat Zone humide critère Végétation 

Flore Biotope pour une ou plusieurs espèces végétales protégées localement (région / département) ou pour une ou plusieurs espèces très rares localement. 

Faune Habitat de reproduction et/ou de repos avéré pour une ou plusieurs espèces protégées nationalement et/ou peu communes au niveau national et européen 

Moyen 

Habitat Zone humide dégradée 

Flore Biotopes naturels pour une ou plusieurs espèces végétales non protégées et peu commune localement 

Faune 

 

Habitat de reproduction et/ou de repos avéré pour plusieurs espèces protégées nationalement et très communes au niveau local 

Habitat de reproduction et/ou de repos potentiel pour une ou plusieurs espèces protégées nationalement et peu communes au niveau local 

Faible 

Habitat Habitat naturel fortement perturbé 

Flore Sans enjeux floristiques décelés 

Faune  

Très faible 

Habitat Habitat naturel fortement perturbé et artificialisé 

Flore 
Biotope  

Faune 



III. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 

3.1.  Caractérisation des biotopes  

- 

- 

- 

- 







3.2. Zones humides 

 



 

- 

- 

- 
 

 





 

- 

- 

- 



 

 



3.3. Flore 

3.3.1. Flore patrimoniale 

3.3.2. Flore invasive 

Ailanthe glanduleux PC PEE avérée 

Baccharis à feuilles d'arroche PC  PEE avérée  

Arbre aux papillons AC PEE avérée 

Catalpa commun R PEE potentielle 

Herbe de la pampa PC PEE avérée 

Souchet robuste C PEE potentielle 

Eleusine à deux épis PC PEE potentielle 

Fusain du Japon R  PEE potentielle  

Paspale à deux épis AC PEE avérée 

Pittosporum de Chine RR PEE potentielle 

Laurier cerise AC PEE avérée 

Chêne rouge d'Amérique AC PEE potentielle 



3.4. Faune 

3.4.1. Oiseaux 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Liste rouge des espèces 

menacées en France 
Directive Oiseaux 

(Annexe) Protection Nationale 
Déterminante ZNIEFF 

(Nvelle-Aquitaine) 
Rareté 

Régionale Périmètre projet 

Accenteur mouchet LC - Article 3 - C Nicheur possible 

Bergeronnette grise LC - Article 3 - TC Nicheur probable 

Corneille noire LC - Espèce chassable - TC Non nicheur 

Etourneau sansonnet LC - Espèce chassable - TC Nicheur certain 

Fauvette à tête noire LC - Article 3 - TC Nicheur possible 

Merle noir LC - Espèce chassable - TC Nicheur probable 

Mésange bleue LC - Article 3 - TC Nicheur probable 

Mésange charbonnière LC - Article 3 - TC Nicheur probable 

Moineau domestique LC - Article 3 - TC Nicheur certain 

Pie bavarde LC - Espèce chassable - TC Nicheur certain 

Pigeon biset (forme 
urbaine) LC - Espèce chassable - TC Nicheur certain 



Pigeon ramier LC - Espèce chassable - TC Nicheur probable 

Pinson des arbres LC - Article 3 - TC Nicheur probable 

Roitelet à triple bandeau LC - Article 3 - C Nicheur possible 

Rougequeue noir LC - Article 3 - TC Nicheur probable 

Tourterelle turque LC - Espèce chassable - TC Nicheur probable 





 



3.4.2. Herpétofaune 

3.4.2.1. Amphibiens 

3.4.2.2. Reptiles 

Nom vernaculaire Nom 
scientifique 

Liste rouge des espèces menacées au 
niveau national (UICN) 

Directive 
Habitats 

Protection 
Nationale 

Liste rouge des espèces 
menacées en Aquitaine 

Déterminante ZNIEFF 
Aquitaine 

Lézard des murailles LC Annexe IV Article 2 LC - 

 



3.4.3. Insectes 

3.4.3.1. Rhopalocères 

Nom vernaculaire Nom scientifique Liste rouge des espèces menacées au niveau national Directive Habitat Protection Nationale Déterminante ZNIEFF Aquitaine 

Céphale LC 

Demi deuil LC 

Myrtil LC 

Paon du jour LC 

Piéride de la rave LC 

Cuivré commun LC 

3.4.3.2. Odonates 

 



3.4.3.3. Orthoptères 

Caloptène de Barbarie LC 4 4 C Non 

Criquet duettiste LC 4 4 C Non 

Criquet blafard LC 4 4 C Oui 

Criquet noir ébène LC 4 4 C Non 

Criquet des pâtures LC 4 4 C Non 

Conocéphale gracieux LC 4 4 C Non 

3.4.3.4. Insectes saproxylophages 

3.4.4. Mammifères (hors chiroptères) 

 



3.4.5. Chiroptères 

3.4.5.1.  

Vespertilionidé Pipistrelle de Kuhl LC IV 

Vespertilionidé Pipistrelle de Nathusius NT IV 

Vespertilionidé Sérotine commune LC IV 

Vespertilionidé Noctule de leisler NT IV 

Vespertilionidé Noctule commune VU IV 

3.4.5.2.  





3.4.5.3. Localisation des gîtes 



 

 

 





3.4.5.4. étude 

 

 

 

3.4.5.5. Conclusion 

 



IV. SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 





V. IMPLICATIONS REGLEMENTAIRES 



VI. ANNEXES 

 Annexe 1 - Protocoles méthodologiques des inventaires faunistique et floristique 

Détermination des habitats naturels et semi-naturels 

 

 

 

 

 

 

 

 



Détermination des zones humides sur la base du critère « Végétation » 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

Protocole Avifaune 



Protocole Entomofaune 

 

 

 

Protocole Amphibiens 



 

 

 

Protocole Reptiles  

Protocole Mammifères et micromammifères  

Protocole Chiroptères  





Bâti/Arbres isolés/Terrain de jeux  

Parc boisé/Terrain de jeux  

Haie arboré/Habitation/Espace 
vert  entretenu 

Habitations/Parc boisé  

Habitation/haies  

Friche/Habitations/Routes  





 

 



 Annexe n°2 - Bio évaluation des enjeux écologiques 

La bio-évaluation des taxons recensés, c'est-à-  à 
 

La bio-évaluation de la flore 

La bio-évaluation de la flore a été établie principalement sur la protection des espèces à différentes échelles (internationale, européenne, nationale, 
régionale et départementale) en prenant en compte également leur rareté au niveau local. 



 

La bio-évaluation de la faune 



 



 Annexe 3  Relevés phytosociologiques 





 



 Annexe 4 : oute 

11 juin 2018 

Pipistrelle commune Cri sonar Chasse 

Sérotule (Noctule/Sérotine commune) Cri sonar Chasse 

Pipistrelle de Kuhl/Nathusius Cri sonar Chasse 

Pipistrelle de Kuhl/Nathusius Cri sonar Chasse 

Pipistrelle commune Cri sonar Chasse 

Pipistrelle de Kuhl Cri sonar Chasse 

Pipistrelle de Kuhl/Nathusius Cri sonar Chasse 

Pipistrelle commune Cri sonar Chasse 

Sérotule (Noctule/Sérotine commune) Cri sonar Chasse 

Minioptère de Schreibers Cri sonar Chasse 

Pipistrelle de Kuhl Cri sonar Chasse 

Pipistrelle commune Cri sonar Chasse 

- - - 

- - - 

 

 Annexe 5 : Volet Pédologie  Becheler Conseils 



 

 

Mars 2018 

























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 









































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






























































